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Décision n° DOS/ASPU/081/2021 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIOALLAN 

    
 

 

 

 

 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté du 10 avril 2021 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation 
et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans 
le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/2021-011 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er avril 2021 ; 
 
VU le procès-verbal en date des 8, 9, 20 et 30 mars 2021 et du 3 avril 2021 des décisions unanimes 
des associés de la SELAS BIOALLAN dont le siège social est implanté 11 rue Pierre Toussain à 
Montbéliard (25200) ayant pour objet la fermeture du site sis 61 avenue Jean Jaurès à Belfort (90000) 
et l’ouverture du site sis 2 rue Maurice Louis de Broglie au sein de la même commune ; 
 
VU le procès-verbal en date des 19, 20, 21, 22, 23 et 26 avril 2021 des décisions unanimes des 
associés de la SELAS BIOALLAN ayant notamment pour objet la fermeture du site sis 15 rue Carnot à 
Valdoie (90300) et l’ouverture concomitante d’un nouveau site ouvert au public sis 9 avenue du 
Général de Gaulle au sein de la même commune ; 
 
VU la demande formulée le 8 avril 2021 par le président de la SELAS BIOALLAN, en vue d’obtenir 
une autorisation administrative entérinant la fermeture du site sis 61 avenue Jean Jaurès à Belfort le 5 
mai 2021 à 12h00 et l’ouverture concomitante d’un nouveau site ouvert au public sis 2 rue Maurice 
Louis de Broglie au sein de la même commune, le 6 mai 2021 à 7 h 00 ; 
 
VU la demande formulée le 8 avril 2021 par le président de la SELAS BIOALLAN, en vue d’obtenir 
une autorisation administrative entérinant la fermeture du site sis 15 rue Carnot à Valdoie (90300), le 
12 mai 2021 à 12h00, et l’ouverture concomitante d’un nouveau site ouvert au public sis 9 avenue du 
Général de Gaulle au sein de la même commune, le 14 mai 2021 à 7h30 ; 
 
VU le courriel en date du 4 mai 2021 du président de la SELAS BIOALLAN informant le directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que la date d’ouverture du site 
sis 2 rue Maurice Louis de Broglie à Belfort est repoussée au 12 mai 2021 et que celle du site sis 
9 avenue Charles de Gaulle à Valdoie est repoussée au 20 mai 2021, 
 
 
 
 

…/… 
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Considérant que les demandes formulées le  8 avril 2021 par le président de la SELAS BIOALLAN 
s’inscrivent dans le cadre des dispositions de l’article 7 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 
modifiée relative à la biologie médicale qui prévoit que, sous réserve d’obtenir une autorisation 
administrative, un laboratoire de biologie médicale, non accrédité au sens de l’article L. 6221-1 du 
code de la santé publique, a la possibilité d’ouvrir un site nouveau, dans le respect des limites 
territoriales définies à l’article L. 6222-5 du même code, à condition de ne pas dépasser le même 
nombre total de sites ouverts au public, 

 
DECI DE 

 

 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 
actions simplifiée (SELAS) BIOALLAN dont le siège social est implanté 11 rue Pierre Toussain à 
Montbéliard (25200), n° FINESS EJ : 25 001 743 1 est autorisé à fonctionner. 

 
Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIOALLAN est 
implanté sur : 
 

 Douze sites ouverts au public : 
 

 Audincourt (25400) 6 rue du Docteur Duvernoy 
Site pré-analytique et post-analytique 
N° FINESS ET : 25 001 745 6 ; 

  

 Montbéliard (25200) 11 rue Pierre Toussain (siège social de la SELAS) 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 25 001 744 9 ; 

 

 Montbéliard (25200) 22 rue de la Schliffe 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 25 001 747 2 ; 

  

 Montbéliard (25200) 23 rue du Petit Chenois 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 25 001 748 0 ; 

 

 Pont de Roide (25150) 2 rue de Montbéliard 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 25 001 746 4 ; 

 

 Valentigney (25700) 3 rue des Graviers 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 25 001 798 5 ; 

 

 Belfort (90000) 7 boulevard Richelieu 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 90 000 294 0 ; 

  

 Belfort (90000) 61 avenue Jean Jaurès jusqu’au 11 mai 2021 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 90 000 295 7 ; 

 

 Belfort (90000) 2 rue Maurice Louis de Broglie à compter du 12 mai 2021 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 90 000 295 7 ; 
 
 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-07-00004 - Décision n° DOS/ASPU/081/2021 portant autorisation du laboratoire de

biologie médicale multi sites exploité par la Société d�exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIOALLAN 6



  
 

-3- 
 
 

 Belfort (90000) 1 rue du Général Kléber 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 90 000 297 3 ; 

 

 Delle (90100) 7 Faubourg de Montbéliard 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 90 000 299 9 ; 

 

 Trévenans (90400) 73 B Grande Rue 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 90 000 298 1 ; 

 

 Valdoie (90300) 15 rue Carnot jusqu’au 19 mai 2021 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 90 000 296 5. 

 

 Valdoie (90300) 9 avenue du Général de Gaulle à compter du 20 mai 2021 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 90 000 296 5. 

 

 Un site fermé au public : 

 Brognard (25600) 1 allée du Pont Romain, lieu-dit « Près Nabond » 

Site analytique 

n° FINESS ET : 25 002 049 2.  

 
Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la SELAS BIOALLAN sont : 
 

 Madame Véra Blanchemanche, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Dominique Cailly, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-Marie Chapier, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Christian Ehret, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Gaël Maréchal, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Bernard Penin, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Christophe Pinston, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Christiane Reymond, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Joël Reymond, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Thomas Schmitz, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Nicolas Thévenon, pharmacien-biologiste.  

 
Article 4 : Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la SELAS BIOALLAN sont : 

 

 Monsieur Bernard Bout, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Anne-Laure Garand, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Khadija Aït Bih, pharmacien-biologiste. 

 
Article 5 : la décision n° DOS/ASPU/185/2019 du 11 septembre 2019, modifiée en dernier lieu par la 
décision n° DOS/ASPU/200/2020 du 1er décembre 2020, portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
BIOALLAN est abrogée. 
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Article 6 : A compter du 1er novembre 2021, le laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 
BIOALLAN ne peut plus réaliser les examens de biologie médicale correspondant aux lignes de 
portée pour lesquelles il n'est pas accrédité sans avoir déposé auprès de l'instance nationale 
d'accréditation (COFRAC) une demande d'accréditation portant sur ces lignes de portée. 
 
Article 7 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIOALLAN doit faire l’objet d’une 
déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le 
délai d’un mois. 
 
Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au président de la SELAS BIOALLAN. A 
l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures du Doubs et du Territoire de 
Belfort.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 9 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort. Elle sera notifiée au 
président de la SELAS BIOALLAN par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
 

Fait à Dijon, le 7 mai 2021 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
DREETS de Bourgogne Franche-Comté 
Pôle « Economie, Emploi, Compétences et Solidarités »  
Service régional de contrôle de la formation professionnelle 
 

 
 

Arrêté n° 05/2021-SRC-GM 
portant commissionnement en vue d’effectuer des contrôles  

au titre de la formation professionnelle continue, de l’apprentissage  
et des opérations cofinancées par le Fonds social européen 

 
 
 

Le Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté 
Préfet de la Côte d’Or 

 
 
 
 

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 
2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au 
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant 
dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds 
social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche, et abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil ;  

 
Vu le règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 03 mars 2014 complétant 

le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant dispositions 
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et 
au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche ; 

 
Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 

2013 du relatif au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n° 1081/2006 du Conseil 
de l’Union européenne ; 

 
Vu le programme opérationnel national du FSE 2014-2020 pour l’emploi et l’inclusion en 

métropole (PON FSE) approuvé par la Commission européenne le 10 octobre 2014 ;   
 
Vu le programme opérationnel national pour la mise en œuvre de l’Initiative pour l’Emploi 

des Jeunes (IEJ) approuvé par la Commission européenne le 03 juin 2014 ; 
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Vu le décret n°2014-1460 du 08 décembre 2014 modifiant le décret n° 2008-548 du 11 
juin 2008 relatif à la Commission interministérielle de coordination des contrôles (CICC) agissant 
en qualité d’autorité d'audit pour les fonds européens en France ; 

 
Vu les modalités du dispositif de suivi, de gestion et de contrôle des programmes 

opérationnels et des programmes de développement rural (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP) 
relevant du cadre stratégique commun relatif à la période 2014-2020 ; 

 
  Vu le code du travail et notamment les articles L. 6252-4 à L. 6252-6, L. 6361-1 à  

L .6361-5, R. 6361-1 et R. 6362-7 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la Direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne Franche-Comté ;  
  
Vu l'arrêté ministériel en date du 19 août 2011 portant nomination de Madame Gaëlle 

MORTELETTE dans le corps des attachés d’administration des affaires sociales ; 
 
Vu l’arrêté en date du 22 novembre 2011 portant formation pratique de Madame Gaëlle 

MORTELETTE pour assurer les contrôles mentionnés à l’article L. 6361-5 du code du travail ; 
 
Vu l’assermentation de Madame Gaëlle MORTELETTE prononcée par le Président du 

Tribunal de Grande Instance de Dijon le 7 mai 2012 ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien SUDRY en qualité 

de Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Jean RIBEIL au poste de 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne Franche-
Comté ;   

 
Vu l’arrêté n°21-76 BAG du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur 

Jean RIBEIL, Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
Bourgogne Franche-Comté ; 

Arrête : 

Article 1er  

 

Madame Gaëlle MORTELETTE est commissionnée pour effectuer les contrôles et audits 
mentionnés à l’article 27 du règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 
2014 complétant le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables 
au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion 
et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, pour ce qui concerne les opérations 
sélectionnées dans le cadre du « Programme opérationnel national FSE pour l’emploi et l’inclusion 
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en métropole"  CCI 2014FR05SFOP001 et du  Programme opérationnel national pour la mise en 
œuvre de l’initiative pour l’emploi des jeunes en métropole et outre-mer CCI 2014FR05M9OP001.   

 
Article 2 

 

Madame Gaëlle MORTELETTE est commissionnée pour effectuer les contrôles 
mentionnés aux articles L. 6252-4 à L. 6252-6, L. 6361-1 à L. 6361-5 et R. 6361-1 à R. 6362-7 du 
code du travail.  

 

Article 3 

 

 Madame Gaëlle MORTELETTE est habilitée à intervenir sur l’ensemble du territoire de la 
région Bourgogne Franche-Comté. 

 

Article 4  

 

Madame Gaëlle MORTELETTE est tenue au secret professionnel dans les termes des 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 
 

Article 5 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne Franche-Comté. 

 
 
 
 
 
 

 

          Fait à Besançon, le 07 mai 2021  
 
 

      

Le Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté 
          Pour le Préfet et par délégation, 
        Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  
                                                                              du travail et des solidarités 
 
 
 

     Jean RIBEIL 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
DREETS de Bourgogne Franche-Comté 
Pôle « Economie, Emploi, Compétences et Solidarités »  
Service régional de contrôle de la formation professionnelle 
 

 
 

Arrêté n° 05/2021-SRC-RM 
portant commissionnement en vue d’effectuer des contrôles  

au titre de la formation professionnelle continue, de l’apprentissage  
et des opérations cofinancées par le Fonds social européen 

 
 
 

Le Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté 
Préfet de la Côte d’Or 

 
 
 
 

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 
2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au 
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant 
dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds 
social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche, et abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil ;  

 
Vu le règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 03 mars 2014 complétant 

le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant dispositions 
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et 
au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche ; 

 
Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 

2013 du relatif au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n° 1081/2006 du Conseil 
de l’Union européenne ; 

 
Vu le programme opérationnel national du FSE 2014-2020 pour l’emploi et l’inclusion en 

métropole (PON FSE) approuvé par la Commission européenne le 10 octobre 2014 ;   
 
Vu le programme opérationnel national pour la mise en œuvre de l’Initiative pour l’Emploi 

des Jeunes (IEJ) approuvé par la Commission européenne le 03 juin 2014 ; 
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Vu le décret n°2014-1460 du 08 décembre 2014 modifiant le décret n° 2008-548 du 11 
juin 2008 relatif à la Commission interministérielle de coordination des contrôles (CICC) agissant 
en qualité d’autorité d'audit pour les fonds européens en France ; 

 
Vu les modalités du dispositif de suivi, de gestion et de contrôle des programmes 

opérationnels et des programmes de développement rural (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP) 
relevant du cadre stratégique commun relatif à la période 2014-2020 ; 

 
  Vu le code du travail et notamment les articles L. 6252-4 à L. 6252-6, L. 6361-1 à  

L .6361-5, R. 6361-1 et R. 6362-7 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la Direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne Franche-Comté ;  
  
Vu l'arrêté ministériel en date du 31 décembre 1986 portant intégration de Madame Rita 

MILLION dans le corps des contrôleurs du travail ; 
 
Vu l’assermentation de Madame Rita MILLION prononcée par le Président du Tribunal de 

Grande Instance de Dijon le 10 octobre 2017 ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien SUDRY en qualité 

de Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Jean RIBEIL au poste de 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne Franche-
Comté ;   

 
Vu l’arrêté n°21-76 BAG du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur 

Jean RIBEIL, Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
Bourgogne Franche-Comté ; 

Arrête : 

Article 1er  

 

Madame Rita MILLION est commissionnée pour effectuer les contrôles et audits 
mentionnés à l’article 27 du règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 
2014 complétant le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables 
au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion 
et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, pour ce qui concerne les opérations 
sélectionnées dans le cadre du « Programme opérationnel national FSE pour l’emploi et l’inclusion 
en métropole"  CCI 2014FR05SFOP001 et du  Programme opérationnel national pour la mise en 
œuvre de l’initiative pour l’emploi des jeunes en métropole et outre-mer CCI 2014FR05M9OP001.   
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Article 2 

 

Madame Rita MILLION est commissionnée pour effectuer les contrôles mentionnés aux 
articles L. 6252-4 à L. 6252-6, L. 6361-1 à L. 6361-5 et R. 6361-1 à R. 6362-7 du code du travail.  

 

Article 3 

 

 Madame Rita MILLION est habilitée à intervenir sur l’ensemble du territoire de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 

 

Article 4  
Madame Rita MILLION est tenue au secret professionnel dans les termes des articles 226-

13 et 226-14 du code pénal. 
 
 

Article 5 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne Franche-Comté. 

 
 
 
 
 
 

 

          Fait à Besançon, le 07 mai 2021  
 
 

      

Le Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté 
          Pour le Préfet et par délégation, 
        Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  
                                                                              du travail et des solidarités 
 
 
 

     Jean RIBEIL 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
DREETS de Bourgogne Franche-Comté 
Pôle « Economie, Emploi, Compétences et Solidarités »  
Service régional de contrôle de la formation professionnelle 
 

 
 

Arrêté n° 05/2021-SRC-PC 
portant commissionnement en vue d’effectuer des contrôles  

au titre de la formation professionnelle continue, de l’apprentissage  
et des opérations cofinancées par le Fonds social européen 

 
 
 

Le Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté 
Préfet de la Côte d’Or 

 
 
 
 

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 
2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au 
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant 
dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds 
social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche, et abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil ;  

 
Vu le règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 03 mars 2014 complétant 

le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant dispositions 
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et 
au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche ; 

 
Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 

2013 du relatif au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n° 1081/2006 du Conseil 
de l’Union européenne ; 

 
Vu le programme opérationnel national du FSE 2014-2020 pour l’emploi et l’inclusion en 

métropole (PON FSE) approuvé par la Commission européenne le 10 octobre 2014 ;   
 
Vu le programme opérationnel national pour la mise en œuvre de l’Initiative pour l’Emploi 

des Jeunes (IEJ) approuvé par la Commission européenne le 03 juin 2014 ; 
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Vu le décret n°2014-1460 du 08 décembre 2014 modifiant le décret n° 2008-548 du 11 
juin 2008 relatif à la Commission interministérielle de coordination des contrôles (CICC) agissant 
en qualité d’autorité d'audit pour les fonds européens en France ; 

 
Vu les modalités du dispositif de suivi, de gestion et de contrôle des programmes 

opérationnels et des programmes de développement rural (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP) 
relevant du cadre stratégique commun relatif à la période 2014-2020 ; 

 
  Vu le code du travail et notamment les articles L. 6252-4 à L. 6252-6, L. 6361-1 à  

L .6361-5, R. 6361-1 et R. 6362-7 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la Direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne Franche-Comté ;  
  
Vu l'arrêté ministériel en date du 5 juillet 1999 portant intégration de Monsieur Philippe 

COMTE dans le corps des inspecteurs du travail ; 
 
Vu l’assermentation de Monsieur Philippe COMTE prononcée par le Président du Tribunal 

de Grande Instance de Dijon le 31 mai 1994 ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien SUDRY en qualité 

de Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Jean RIBEIL au poste de 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne Franche-
Comté ;   

 
Vu l’arrêté n°21-76 BAG du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur 

Jean RIBEIL, Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
Bourgogne Franche-Comté ; 

Arrête : 

Article 1er  

 

Monsieur Philippe COMTE est commissionné pour effectuer les contrôles et audits 
mentionnés à l’article 27 du règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 
2014 complétant le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables 
au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion 
et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, pour ce qui concerne les opérations 
sélectionnées dans le cadre du « Programme opérationnel national FSE pour l’emploi et l’inclusion 
en métropole"  CCI 2014FR05SFOP001 et du  Programme opérationnel national pour la mise en 
œuvre de l’initiative pour l’emploi des jeunes en métropole et outre-mer CCI 2014FR05M9OP001.   
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Article 2 

 

Monsieur Philippe COMTE est commissionné pour effectuer les contrôles mentionnés aux 
articles L. 6252-4 à L. 6252-6, L. 6361-1 à L. 6361-5 et R. 6361-1 à R. 6362-7 du code du travail.  

 

Article 3 

 

 Monsieur Philippe COMTE est habilité à intervenir sur l’ensemble du territoire de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 

 

Article 4  

 

Monsieur Philippe COMTE est tenu au secret professionnel dans les termes des articles 
226-13 et 226-14 du code pénal. 

 
 

Article 5 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne Franche-Comté. 

 
 
 
 
 
 

 

          Fait à Besançon, le 05 mai 2021  
 
 

      

Le Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté 
          Pour le Préfet et par délégation, 
        Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  
                                                                              du travail et des solidarités 
 
 
 

     Jean RIBEIL 
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ARRETE PORTANT OUVERTURE D’UN RECRUTEMENT CONTRACTUEL DE
TRAVAILLEURS EN SITUATION DE HANDICAP  POUR L’ACCES AU GRADE

D'ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 
DE L'INTERIEUR ET DE L’OUTRE-MER 

- SESSION 2021-

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations
des  fonctionnaires,  ensemble la  loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

VU  la loi n°95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription à la
fonction  publique  de  l’État  et  à  la  fonction  publique  hospitalière  par  voie
électronique ;

VU  la loi  n°2005-102 du 11  février  2005 pour  l'égalité des droits  et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU  la  loi  n°2005-8436  du  26  juillet  2005  portant  diverses  mesures  de
transposition du droit communautaire à la fonction publique ;

VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l'ouverture de certains
corps et emplois de fonctionnaires de l’État aux ressortissants des Etats membres de
la  Communauté  européenne  ou  d'un  autre  Etat  partie  à  l'accord  sur  l'Espace
économique européen autres que la France ;

VU le  décret  n°2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l'ouverture  des
procédures de recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU  le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions
statutaires  communes  applicables  aux  corps  des  adjoints  administratifs  des
administrations de l’État ;
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VU le  décret  N°2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant
délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains
personnels relevant du ministère de l’Intérieur ; 

VU le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de
recrutement  et  d'accueil  des  ressortissants  des  Etats  membres  de  l'Union
Européenne  ou  d'un  autre  Etat  partie  à  l'accord  sur  l'espace  économique
européen,  nommés  dans  un  corps  de  fonctionnaires  de  l'Etat  ou  de  ses
établissements publics ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des
carrières des fonctionnaires de catégorie C ;

VU l'arrêté  interministériel  du  23  mars  2007 relatif  aux  règles  générales
d'organisation et à la nature des épreuves des concours de recrutement d'adjoints
administratifs de 1ère classe des administrations de l’État ; 

VU l'arrêté du 19 octobre 2018 portant délégation de pouvoir en matière
de  recrutement  et  de  gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de
l'intérieur ;

VU l'arrêté préfectoral du 18 janvier 2021 portant ouverture des concours
externe et interne pour l’accès au grade d’adjoint administratif principal de 2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région Bourgogne-Franche-Comté, au
titre de l’année 2021 ; 

VU l'arrêté du 2 mars 2021 fixant le nombre et la répartition géographique
des  postes  offerts  au  titre  de  l’année  2021  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint
administratif principal de 2 ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU la  convention  de  délégation  de  gestion  en  date  du  21  janvier  2021
renouvelant  l’expérimentation  d’une  mutualisation  zonale  de  l’organisation  des
recrutements  des  personnels  de  catégorie  C  de  la  filière  administrative  pour
l’année 2021 ;  

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte-d'Or :

A R R E T E

Article 1     : Est autorisée,  au  titre  de  l'année  2021,  pour  la  région  Bourgogne-
Franche-Comté,  l'ouverture  d’un  recrutement  d’adjoint  administratif
principal  de 2ème classe de l'intérieur  et de l'outre-mer,  par  la  voie
contractuelle  et  au  titre  de  la  législation  relative  aux  travailleurs
handicapés.
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Article 2 : Quatre postes sont ouverts à ce recrutement :

- Agent d’accueil en préfecture de Saône et Loire à Mâcon (71)
- Agent chargé du traitement des dossiers étrangers à la préfecture de
Saône et Loire à Mâcon (71)
- Gestionnaire des expressions de besoins à  la préfecture de l’Yonne à
Auxerre (89)
- Agent chargé d’accueil et d’information à l’hôtel de police de Belfort
(90).   

Article 3 : Les inscriptions sont ouvertes du lundi 15 mai au mardi 1er juin 2021.

Article 4 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers
des candidats et aux entretiens individuels sera créée ultérieurement. 

Article 5     : Seuls les candidats dont le dossier aura été retenu par la commission de
sélection seront convoqués pour un entretien.

Article 6 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d'Or  est  chargé  de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à DIJON , le 7 mai 2021    

Le Préfet,
pour le Préfet et par délégation, 

le Secrétaire Général
Signature

Christophe MAROT
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